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Fonctionnement du groupe ad hoc OPCA

La loi du 24 novembre 2009 dispose que le conseil national de la formation professionnelle est chargé d'évaluer les politiques de formation professionnelle initiale et continue aux niveaux national et régional, sectoriel et interprofessionnel. Par ailleurs, la même loi dispose que le conseil national établit et rend public, tous les trois ans, un bilan des politiques et de la gestion des organismes collecteurs paritaires agréés (OPCA) sur la base, notamment, de l’évaluation des conventions triennales d'objectifs et de moyens conclues entre chaque organisme collecteur paritaire agréé et l'Etat dont les conclusions lui sont transmises.

Afin de mener à bien ces missions d’évaluation des politiques sectorielles et interprofessionnelles d’une part et, d’autre part, de bilan des politiques et de la gestion des OPCA, le conseil a décidé de constituer un groupe de travail ad hoc. Cette note a pour objet de préciser les attentes du conseil vis-à-vis de ce groupe de travail.

Rappel du contexte

Les 97 organismes paritaires collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue se répartissent comme suit :

· 40 organismes nationaux professionnels agréés pour le plan de formation, la professionnalisation et, pour certains, pour le congé individuel de formation,

· 2 organismes nationaux interbranches et interprofessionnels (AGEFOS PME, OPCALIA), 

· 24 organismes régionaux interprofessionnels (les OPCALIA régionaux) qui ne sont plus agréés que pour le plan de formation,

· 31 organismes uniquement gestionnaires du congé individuel de formation dont 26 régionaux (FONGECIF) et 5 nationaux (AGECIF).

Par ailleurs, la loi du 24 novembre 2009 a transformé le fonds unique de péréquation (FUP) en fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) en élargissant ses missions.

Les OPCA ont collecté 6,2 milliards d’euros en 2009 au titre du plan de formation, de la professionnalisation et du congé individuel de formation. Ils sont directement impactés par la réforme de la formation professionnelle et les travaux suivants doivent être mis en œuvre au cours des deux prochaines années.

· Regroupement des OPCA

Ce regroupement doit être effectif d’ici janvier 2012. Le relèvement du seuil règlementaire minimal de collecte, de 15 à 100 millions, va réduire de fait le nombre d’organismes agréés qui devrait passer de 97 à une cinquantaine d’organismes. Les nouveaux organismes doivent être agréés par l’Etat avant le 1er janvier prochain. 

· Adaptation du plan comptable des OPCA

Le nouveau plan comptable devra être applicable à l’exercice comptable 2012 afin de garantir la visibilité de l’utilisation des ressources.  Un groupe de travail réunissant des représentants des organismes, des experts comptables et de la DGEFP travaille actuellement à l’actualisation du plan comptable sous la présidence de l’autorité des normes comptables (échéance prévue fin du 1er semestre 2011).

· Conclusion des conventions d’objectifs et de moyens (COM) des OPCA avec l’Etat

Les COM, dont la signature doit être effective au 1er janvier 2012 permettront de déterminer les objectifs pertinents que l’organisme se fixe dans la définition de son offre de services et les moyens dont il dispose pour la mettre en œuvre.

· Redéfinition des outils de compte rendu

Du fait de ces différentes modifications, l’état statistique et financier (ESF) qui constitue aujourd’hui l’outil de compte rendu des OPCA vers l’administration devra être refondu. Ce nouveau document devra être opérationnel en 2013 afin de rendre compte de l’activité 2012. Mais, afin de permettre le recueil des données dans de bonnes conditions, notamment par l’adaptation des outils informatiques, il sera nécessaire que les caractéristiques du nouvel outil soit connu dès 2012. Rappelons que, aux termes de l’article D6122-2 du code du travail, l'Etat met à disposition du conseil national les résultats de l'exploitation des données recueillies auprès des OPCA et du FPSPP. 
Les chantiers à conduire par le groupe de travail

Dans le prolongement des travaux déjà engagés au conseil, le groupe OPCA devra conduire trois chantiers.

- 
Les tableaux financiers régionaux

La poursuite et la consolidation des travaux engagés pour établir des tableaux financiers régionaux des dépenses pour la formation nécessite un effort d’approfondissement des données relatives aux dispositifs gérés par les partenaires sociaux, via les OPCA. Dans l’immédiat, deux sujets appellent une réflexion : la capacité de régionaliser les données relatives aux différents dispositifs et l’impact de la création du FPSPP sur la cartographie des flux financiers.

-
Le schéma des flux financiers de l’alternance

Sur le modèle du schéma des flux financiers de l’apprentissage, la commission des comptes a engagé les travaux nécessaires pour établir un schéma de même nature pour les contrats de professionnalisation. Dans l’immédiat, la coopération des OPCA est nécessaire pour identifier au plan national les mécanismes de subrogation et de la péréquation et, dans un deuxième temps, leur appui sera nécessaire pour régionaliser les flux.

-
La préparation des bilans triennaux des politiques et de la gestion des OPCA

Comme vu plus haut, le premier bilan portera sur les années 2012 – 2014 et sera publié en 2015. Néanmoins, il est nécessaire que le conseil national anticipe sur la nature de ce bilan afin de s’assurer que les informations utiles seront disponibles le moment venu. Il convient par conséquent de définir en amont la structure et le contenu de ce bilan et de réaliser un « exercice à blanc » à partir des données actuelles de manière à apprécier les évolutions nécessaires du système de compte rendu.

La composition du groupe de travail OPCA

Pour mener à bien ces trois chantiers, il est constitué un groupe de travail OPCA. Ce groupe de travail est composé :

· de représentants d’une dizaine d’OPCA appartenant aux différentes catégories d’organismes et du FPSPP,

· de représentants de la DGEFP,

· de représentants de la DARES et du CEREQ.

Afin d’assurer le lien avec les travaux menés par ailleurs au sein du conseil, il associe en outre des membres de la commission des comptes et des membres de la commission de l’évaluation.

Lors de sa première réunion, le groupe de travail définira son programme de travail en donnant la priorité à l’identification des flux financiers de l’alternance et à la contribution à la construction des nouveaux états statistiques et financiers.
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